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Le Réseau national des collectivités mobilisées contre le logement vacant
(RNCLV) a été fondé en novembre 2016 par Emmanuelle Cosse, Ministre 
du Logement et de l’Habitat durable. 
À cette occasion, la présidence du réseau a été confiée à l’Eurométropole
de Strasbourg.

Depuis, le réseau compte une quarantaine de collectivités et de partenaires
des politiques publiques de l’habitat, dont l’Anah qui est un partenaire clé.

L’objectif du RNCLV est de pouvoir échanger sur les différentes pratiques
et les moyens de lutter contre les logements vacants, en organisant
régulièrement des temps de rencontre et de travail. Il a également pour
but de permettre à la question des logements vacants de continuer à faire
partie des enjeux prioritaires en matière d’actions territoriales.
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avant-propos

Faire de la lutte contre le logement vacant une cause nationale

À l’heure où le mal-logement touche un nombre toujours plus important
de nos concitoyens, ceux-ci s’interrogent à juste titre sur la réalité des
logements vacants et les actions à mobiliser pour lutter contre le phé-
nomène.

La vacance est tout sauf une problématique simple à appréhender et
recouvre de multiples dimensions (économiques, juridiques, sociales,
sanitaires, environnementales…). C’est un phénomène national mais qui
comporte des disparités territoriales fortes, ainsi la vacance de loge ment
en territoire métropolitain diffère en beaucoup de points de la vacance
dans les villes moyennes.

Si le phénomène est complexe et sa répartition géographique disparate,
nous comprenons aisément que la réponse ne peut être uniforme et
qu’elle doit être liée aux caractéristiques du territoire, au tissu d’acteurs
locaux, aux dispositifs et actions déjà en place, aux synergies existantes
ou à créer.

La connaissance territoriale du phénomène est la première ressource à
mobiliser dans cette lutte. Une étude quantitative (combien de loge -
ments vacants, depuis combien de temps…) mais également qualitative
(les raisons de la vacance, difficultés juridiques, économiques, sociales…)
est nécessaire. Partir du bâti et du propriétaire semble être la méthodo -
logie à privilégier pour une connaissance la plus en lien avec la réalité.
Ensuite, l’examen de l’ensemble des politiques publiques, aides ou
dispo sitifs mobilisables, des réseaux de partenariats associatifs ou privés
permettra d’inscrire la lutte contre le logement vacant dans une ap-
proche globale et durable des politiques de l’habitat.

Il s’agira ensuite d’intégrer la lutte contre le logement dans la palette
des politiques publiques ayant trait au parc privé en mobilisant l’ensemble
des acteurs publics, associatifs ou privés pour accompagner le proprié-
taire du repérage et diagnostic de vacance à la remise en location, en
passant par la réhabilitation du logement.
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Élaboré de manière collaborative par les services techniques et élus du
Réseau national des collectivités mobilisées contre le logement vacant
(RNCLV), ce guide a vocation à fournir les bases méthodologiques pour
mettre en place les politiques publiques territoriales adaptées aux réalités
locales. Il est le témoin des travaux et des échanges amorcés par le Réseau
depuis son lancement, fin 2016. Il est également témoin de la richesse
des initiatives et des innovations des territoires. 

Les soutiens de M. Julien Denormandie, Ministre de la Ville et du loge-
ment, et de Mme Valérie Mancret-Taylor, Directrice générale de l’Anah,
sont de précieux relais dans cette mobilisation et montrent le chemin
pour faire de la lutte contre le logement vacant une cause nationale.

Syamak Agha Babaei
Vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg 
en charge de la politique de l’habitat 
Président du RNCLV 



L’Agence nationale de l’habitat est partenaire du Réseau national des
Collectivités mobilisées contre le Logement vacant (RNCLV) depuis sa
création, fin 2016. 

L’Anah est tout à la fois le soutien des propriétaires bailleurs ouverts aux
divers conventionnements de leurs logements vacants et celui des col-
lectivités qui souhaitent intervenir sur ce champ complexe.

Ce guide leur apporte des réponses concrètes car il est le fruit de ce travail
en réseau ; un travail collaboratif qui a su partager les compétences, les
savoir-faire, les expériences des services de l’Etat, d’opérateurs,
d’associa tions et bien évidemment des collectivités territoriales.

Je salue à cette fin l’intention de cet ouvrage de s’adresser en priorité
aux collectivités.

J’espère que qu’il saura inspirer les projets de territoires permettant la
remise sur le marché d’un maximum de logements, car il est de notre
devoir social et écologique d’y arriver !

Valérie Mancret–Taylor
Directrice générale de l’Agence nationale de l’habitat 
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Pour tous les Français et particulièrement les plus modestes, le logement
est un sujet de préoccupation. Le diagnostic est connu : une deman de
de logements en constante augmentation dans les métropoles et les
centres-villes des grandes agglomérations, une pénurie de logements
qui freinent la mobilité professionnelle, les parcours résidentiels et le
développement d’un grand nombre de territoires. Et, dans le même
temps, une offre de logements inadaptée aux besoins des Français lais-
sant de nombreux logements vacants…

L’ambition de la loi ÉLAN est de remédier à cela à travers une philosophie
simple : libérer et protéger. Libérer, c’est encourager les initiatives dans
les territoires, en laissant des marges de manœuvre à celles et ceux qui
sont sur le terrain et en situation. Protéger, c’est lutter contre les fractures
territoriales, adapter des solutions de logement pour les plus démunis
et fluidifier les parcours résidentiels des plus fragiles. 

Le plan Action Cœur de Ville que nous avons lancé en début d’année a
pour vocation de revitaliser le centre des villes moyennes afin qu’elles
retrouvent une attractivité. En redynamisant ces villes, nous permettons
le retour des emplois, des personnes et des services. C’est un des
moyens de lutte essentiel contre la vacance des logements. 

Ce que nous recherchons, c’est l’efficacité avant tout. La conception de
ce guide par un ensemble d’acteurs du logement et de collectivités en
est la parfaite illustration. Il apporte des réponses opérationnelles à partir
de multiples retours d’expériences.

Ce travail permet de mettre en réseau des collectivités territoriales pour
partager leur savoir-faire, expériences et réussites, de mobiliser l’ensemble
des acteurs du système du logement pour faire vivre des synergies vertu -
euses, et enfin de communiquer lisiblement. 

Trop longtemps perçu comme un travail de Sisyphe, le traitement de
la vacance paraît humainement réalisable à l’échelle d’un territoire. Je
souhaite que cet ouvrage soit utile à tous les décideurs qui s’engagent
dans la lutte contre ce phénomène pour offrir à un maximum de leurs
concitoyens davantage de solutions dans l’accès au logement. C’est en
travaillant ensemble que nous réussirons à améliorer les conditions de
vie de nos concitoyens.

Julien Denormandie
Ministre de la Ville et du logement 
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Chaque année, entre 1,5 et 1,8 millions de logements locatifs privés
sont remis sur le marché locatif en France, y compris dans le cadre
de vente et de règlement de succession. 

Pourtant, le nombre de logements vacants de longue durée ne cesse
d’augmenter ces dernières années.

Les territoires sont inégalement touchés par la problématique des
logements vacants qui revêt des enjeux transversaux différents selon
les caractéristiques et les besoins locaux. Bien plus, le niveau de
connaissance et l’appréhension de ce phénomène complexe par les
territoires est relativement hétérogène, tant du point de vue tech-
nique que politique.

Depuis plusieurs années, les volontés de lutter contre les logements
vacants sont nombreuses au niveau national (dispositifs fiscaux coer-
citifs ou incitatifs, primes, action « Cœur de ville », démarche « Loge-
ment d’abord »…), mais la mise en œuvre concrète et l’adaptation
de ces politiques reposent plutôt sur les collectivités et leurs parte-
naires.

Beaucoup de données chiffrées circulent autour du nombre de loge-
ments vacants, à l’échelle nationale ou locale, selon les discours et
selon les interlocuteurs. 

Si ces données constituent de bons points de départ pour évaluer la
situation, nous verrons que les manières de constituer les différents
fichiers sont à prendre en compte pour utiliser au mieux les données
et adopter le recul nécessaire pour correspondre au mieux à la réalité
de terrain (cf. partie 2).
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3 millions 
de logements inoccupés 
au niveau national.

Source : Rapport N° 22 « L’État du mal
logement en France », Fondation Abbé Pierre.
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Les 4 types de vacances structurelles

Les politiques publiques de lutte contre les logements vacants
doivent se concentrer sur la vacance structurelle. 

La vacance expectative est
moins présente dans les
territoires situés en dehors
des agglomérations
fortement urbanisée.

Vacance 
de désintérêt économique

Désintérêt pour s’occuper du
bien, pas de souhait de l’occuper
soi-même, mauvaises expériences
locatives, pas de capacité
financière à l’entretenir…

Vacance d’obsolescence 
ou de dévalorisation

Logements obsolètes,
inadaptés à la demande 
(trop chers, dévalorisés, en
attente de destruction…).

Vacance expectative

Rétention spéculative pour
transmettre à ses héritiers, 
logements réservés pour soi…

Vacance 
de transformation du bien 

Logements en travaux
de longue durée,
indivision, propriétaire
en maison de retraite…

1 Les données clés 

Définition

Selon la définition de l’INSEE, un logement vacant est un logement
inoccupé correspondant à l'un des cas suivants :
• proposé à la vente, à la location ;
• déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente
d'occupation ;

• en attente de règlement de succession ;
• gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (par
exemple un logement vétuste).

Les deux premiers cas relèvent de la vacance dite « frictionnelle »
ou « de courte durée », nécessaire à la rotation des ménages dans
le parc privé pour garantir la fluidité des parcours résidentiels et
l’entretien du parc du logement. 

Un taux de vacance raisonnable se situe autour de 6 à 7 %.

Les deux autres cas relèvent de la vacance dite « structurelle » ou
« de longue durée ».



2 La lutte contre les logements vacants :
pourquoi ? Quels enjeux ?

La vacance des logements est transversale à de nombreuses problé-
matiques qui sont généralement bien appréhendées par les collec-
tivités : 

– Le patrimoine et sa valorisation : le traitement de l’habitat dégradé,
la mise en valeur des logements, la lutte contre l’habitat indigne,
la transition énergétique, la valorisation du patrimoine des secteurs
sauvegardés ou du patrimoine identifié comme remarquable sont
autant d’éléments à prendre en compte ;

– La mixité sociale : l’ouverture du parc privé à des ménages mo-
destes en conventionnant les logements, en soutien à la production
neuve des logements sociaux, et en complément de l’offre privée
libre est nécessaire à la conduite de cette dimension ;

– L’attractivité territoriale : elle répond aux besoins et aux attentes
des ménages pour maintenir ou attirer un public cible, et action
participant à la redynamisation des territoires, urbains ou non.

En revanche, les moyens et les modes de faire innovants pour
lutter contre les logements vacants sont insuffisamment partagés
entre les collectivités, encore nombreuses à ne pas connaître les
outils et les partenaires nécessaires au déploiement d’une politi que
ambitieuse de remobilisation de ces logements.

Pour exemple, la réquisition des logements est régulièrement abor-
dée par les sphères associatives et politiques, ce qui a souvent le
mérite de provoquer des travaux d’actualisation et de repérages des
logements concernés, mais elle n’est finalement jamais mobilisée
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Quelques chiffres sur la vacance des logements en France

35,2 millions de
logements en France

300 000 logements
vacants en secteur
détendu (10 %)

100 000 logements vacants
seraient immédiatement
remobilisables

3 millions de logements vacants
en France, soit 8 % du volume
de logement global

250 000 logements vacants dans
les villes moyennes avec une tension
de marché moyenne (8,5 %)



jusqu’au bout, en raison des démarches administratives importantes
et de l’impact négatif du point de vue du propriétaire dont le droit à
disposer de son bien est momentanément supprimé.

Les outils coercitifs ou contraignants conservent une utilité pour résou-
dre des situations de blocage trop importantes (cf. Démarche Métropole
européenne de Lille  p. 35), mais la remobilisation « douce » des loge-
ments inoccupés en lien avec le propriétaire et les communes doit
rester un objectif de départ car la pérennité des dispositifs en dépend.

Dans ce cadre, le soutien politique des élus est une condition
préalable au succès et à la légitimité des démarches qui seront
élaborées.

Les objectifs du Guide 

Fruit du travail d’échanges et de collaboration initié par le Réseau na-
tional des collectivités mobilisées contre le logement vacant, ce
Guide a été rédigé avec la volonté d’aider les collectivités à préparer
et mettre en place un dispositif de lutte contre les logements vacants
adapté aux caractéristiques de leur territoire.
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Diffuser les éléments
de connaissances
élémentaires

Capitaliser sur le
retour d’expérience
de collectivités

Permettre l’accès à 
des documents type et
des fiches techniques

Aboutir à la mise en
œuvre de démarches
adaptées aux
caractéristiques locales



Comment résorber la
vacance sur son territoire ? 

p. 17 1 Établir un état des lieux

p. 23 2 Analyser les raisons de la vacance

p. 24 3 Développer une stratégie adaptée

p. 27 4 Suivre et évaluer
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1 Établir un état des lieux

Développer un dispositif opérationnel de traitement de la va-
cance des logements dans le parc privé nécessite une première
phase de diagnostic pour quantifier et qualifier précisément le
phénomène. Selon les enjeux que le territoire présente en matière
d’urbanisme, d’habitat, de démographie et/ou d’attractivité, certaines
caractéristiques de vacance prédominent. Le recensement et la
connaissance de ces éléments détermine les priorités de dévelop-
pement des dispositifs à mettre en place.

Repérer les enjeux concernés sur le territoire

Trois enjeux principaux concernent la vacance du parc privé :

 Enjeux démographiques

La croissance démographique sur un territoire est liée à son
attra ctivité résidentielle. Les communes ou agglomérations de com-
munes avec une forte attractivité (économique et/ou culturelle),
seront soumises à une tension du parc locatif, tandis que les ter-
ritoires présentant des caractéristiques de déprise démographique
auront une offre en logement excédant la demande.

L’évolution de la typologie des ménages et des modes de vie
implique que les politiques de l’habitat travaillent à une offre de
logements adaptés (familles monoparentales, augmentation des
séparations, personnes âgées ou en perte d’autonomie, mobilité
des jeunes et étudiants, personnes en situation de forte précarité,
etc.).

Le respect des exigences de mixité de la loi SRU ; l’ouverture
du parc privé aux ménages modestes par la remise en location
conventionnée de logements vacants est une alternative à l’effort
de construction de logements des organismes HLM.

Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018 17

Comment
résorber la
vacance sur son
territoire ? 



 Enjeux d’aménagement

La réduction de l’étalement urbain amène les collectivités à
concentrer leurs réflexions sur l’enveloppe urbaine existante.

Attractivité des centralités : les centralités urbaines comme les
« cœurs de village » ou les centre-bourgs peuvent faire face à une
baisse d’attractivité due à l’inadéquation des logements, équipe-
ments et / ou commerces face aux besoins des ménages.

 Enjeux techniques : dégradation / insalubrité / normes de
confort / normes énergétiques

Les logements peuvent présenter des problématiques liées aux per-
formances énergétiques et/ou à l’état de dégradation du bâti (en
particulier ceux construits avant 1975).

Ces enjeux techniques se répercutent :
– sur le poids de la facture énergétique des ménages ;
– sur l’attractivité des logements dont les travaux de rénovations
peuvent être très importants ;

– sur la mise en valeur et la sauvegarde du patrimoine bâti ;
– sur la nécessité d’accompagner la transition énergétique.

Diminuer les situations de précarité énergétique implique la mise en
place de dispositifs de repérage, de sensibilisation et de mécanismes
incitatifs à la réalisation de travaux sur le parc existant.

En résumé, la remise sur le marché des logements vacants per-
met d’apporter de manière transversale des éléments de réponse
au traitement de ces enjeux, tout en participant à la réalisation
des objectifs fixés dans les politiques publiques locales.
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Méthode : définir le cadre du diagnostic de la
vacance

L’élaboration des dispositifs opérationnels doit être pensée en fonc-
tion des caractéristiques de chaque territoire. Pour les cibler, il est
indis pensable de connaître le volume de logements et les raisons de
la vacance. Il faut pour cela délimiter un périmètre d’étude
(zones à prioriser) et choisir les indicateurs retenus pour définir
la vacance.

 Définition du périmètre d’étude

Pour garantir une cohérence territoriale, le périmètre d’étude doit
correspondre aux secteurs à enjeux définis par la collectivité.

Exemple : 
– dans les collectivités dont la revitalisation des centralités est une
priorité, le secteur de diagnostic pourra concerner ces zones, en
intégrant la dimension de services de proximité et transports
(participant à l’attractivité du secteur) ;

– de la même façon, les collectivités dotées de QPV ou les communes
SRU pourront appliquer une première déclinaison de la démarche
sur ces secteurs.

Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018

Le diagnostic du territoire peut être
réalisé par une commune, un
bureau d’études ou encore 
une ADIL.

La vacance frictionnelle est
d’autant plus forte que le taux de
mobilité des ménages est élevé
(marché dynamique).
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 La durée de la vacance

La vacance dite structurelle, constituant la problématique à traiter, se
définit selon une durée égale ou supérieure à un indice choisi. S’il
n’existe pas de consensus actuellement, ce palier est situé selon
les collectivités entre 1 an et 4 ans de vacance (le plus souvent
3 ans). En deçà de cette durée, la vacance est qualifiée de friction-
nelle (ou conjoncturelle), témoin de la rotation locative, et ne né-
cessite pas de traitement particulier étant donné qu’une vente, une
relocation ou des travaux sont en général programmés.

 Statut du bien immobilier vacant et type de propriétaire

Il est important que le repérage des logements vacants se fasse
selon le critère du local à usage d’habitation car plusieurs autres
types de locaux vacants peuvent être répertoriés dans les différents
listings à disposition (grenier, box, garage, bâtiments exceptionnels…).

Les propriétaires peuvent être des personnes privées physiques ou
morales (SCI « familiale », communes, entreprises…). 

 L’âge / état du bâti 

Cette dimension permet d’appréhender une possible dégradation
du bâti et d’identifier les travaux à faire avant la remise sur le marché.
Plus l’âge du bâti est avancé, plus le besoin en travaux est susceptible
d’augmenter (impactant le temps de remobilisation des logements).

Un repérage de terrain permet de compléter les données statistiques.

 La typologie 

Connaître la typologie des logements est nécessaire pour évaluer
l’adéquation des logements vacants avec les besoins des ménages :
– copropriété ;
– maison / appartement ;
– nombre de pièces / surfaces d’habitation ;
– confort / équipements disponibles.
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Des informations sur l’âge du bâti et la
typologie du logement se trouvent dans
le fichier INSEE du logement
et/ou les données fiscales de
la DGFiP.

L’âge du bâti ou sa typologie,
des indices ou notations
complémentaires plus
précises peuvent être développées
au cas par cas par les collectivités qui
souhaitent se diriger vers un parc
particulier, défini plus finement 
(cf. la démarche du Département 
de la Meuse, page 55).
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Outils de diagnostic

Différentes sources d’informations sont mobilisables pour le diagnostic
et le repérage des logements vacants. Bien qu’elles présentent des
niveaux de fiabilité variables sur les données de la vacance, elles
sont d’excellents points de départ à la réflexion et sont à exploiter
selon les indicateurs proposés précédemment.

Selon la taille et la nature du territoire, ainsi que les objectifs du traite -
ment de la vacance à long terme, il appartient aux collectivités de
créer des outils de suivi et/ou de diagnostic qualitatifs complé-
mentaires pour objectiver les premiers résultats quantitatifs.
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Outils de diagnostic complémentaires à mettre en place



2 Analyser les raisons de la vacance 

Résultats du diagnostic : les raisons de la vacance 

 Raisons techniques

– qualité intérieure (état, performance énergétique, confort) ;
– logement dégradé ou insalubre ;
– travaux en cours ou à réaliser avant remise sur le marché ;
– obsolescence / vétusté au regard des critères de sélection et des
besoins des ménages.

 Difficultés juridiques

– successions difficiles, transmission de patrimoine ;
– propriétaires non souverains, inactifs ou découragés.

 Raisons personnelles

– personne âgée dans l’incapacité de gérer son bien ;
– départ du résident en maison de retraite ;
– résidence secondaire (potentiellement sur le même terrain que
la résidence principale) ;

– mauvaise expérience locative (impayés, dégradations) ;
– difficultés de gestion (crainte de démarches administratives
lourdes, méconnaissance des dispositifs incitatifs existants) ; 

– difficulté à appréhender un projet dans son ensemble
(interlocuteurs, montage des dossiers, entreprises qualifiées en
cas de travaux, suivi) ;

– logement réservé pour soi ou un proche, ou pour une location /
revente ultérieure.

 Inadéquation avec les besoins du marché

– prix de vente ou de mise en location trop élevé ;
– logement peu attractif (localisation, aménagement intérieur,
superficie…) ;

– environnement à faible attractivité résidentielle (équipements,
services et transports insuffisants) ;

– faiblesse de la demande en logement (territoire en déprise
démographique).
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3 Développer une stratégie adaptée 

En fonction du diagnostic et des enjeux repérés sur le territoire, il
s’agit de proposer une palette d’outils incitatifs pour amorcer une
dynamique et, si besoin, des outils plus coercitifs pour garantir la
remobilisation des logements.

Quelles que soient les approches choisies, une démarche de com-
munication sur les dispositifs disponibles est indispensable. Il
s’agit d’informer les propriétaires des avantages de la remise sur le
marché et des solutions mobilisables.
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Partenaires à impliquer dans la démarche

Le traitement de la vacance doit être mené en articulation étroite avec
les partenaires de l’habitat et les cadres règlementaires des poli tiques
publiques, à l’échelle nationale et locale (loi SRU, actions de l’Anah,
dispositif Logement d’abord, action « Cœur de Ville », PDALHPD, PLU,
PLH…).



4 Suivre et évaluer

Une démarche opérationnelle a vocation à agir à long terme sur
la problématique de la vacance. Pour être pérennes, les actions et
dispositifs développés doivent être adaptés et suivis dans le temps.

Des objectifs réalistes sont à définir, avec des échéances à court
ou moyen terme. En parallèle, un système de suivi doit être mis
en place pour connaitre l’évolution des tendances et redéfinir
les objectifs au fur et à mesure. Cette mission peut être effectuée
en interne par les techniciens de la collectivité pilote, mais peut ga-
gner à être prise en charge par une ou des structures externes.

Un outil de suivi à mettre en place : 
un observatoire dédié à la démarche

Un observatoire (de l’habitat, du logement, des loyers…) possède
une mission de suivi du marché de logement, dans certains cas sur
des parcs ciblés (la vacance, les logements insalubres, les coproprié-
tés…). Cet outil d’observation va suivre les tendances à l’œuvre
dans le domaine, par des tableaux de bords et des mises à jour régu -
lières des bases de données collectées.

C’est également un outil d’aide à la décision. Par la somme de
données qu’il regroupe et met en perspective, ainsi que par les ana-
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L’observatoire de suivi peut voir
ses missions inscrites dans le PLH.

Un bulletin ou rapport doit être
publié chaque année, sur l’évolution
observée pendant l’année précédente.
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lyses qu’il développe, l’observatoire contribue à l’élaboration et la
mise en œuvre des politiques locales.

Il peut aussi être un lieu de communication et d’échange sur l’ha-
bitat. Il valorise et analyse les données qu’il capitalise, et en extrait des
publications régulières largement diffusées. Des rencontres annuelles
sont organisées, l’occasion de mobiliser l’ensemble des acteurs
concernés autour des publications et thématiques à aborder. Elles
facilitent ainsi la constitution d’une culture commune et permettent
une large appropriation des travaux de l’observatoire.

Acteurs, animation et financement

Sur le plan pratique, un observatoire peut fonctionner comme une
structure informelle locale, au sein de laquelle chaque partenaire
s’est engagé à mettre à disposition les moyens humains et financiers
jugés nécessaires. 

Un comité de pilotage en définit les orientations et les moyens. Cela
se traduit par l’adoption d’un budget et d’un programme de travail
annuels.

Il peut impliquer, de manière transversale :
– le pilote de l’observatoire (une ADIL ou un bureau d’étude, par
exemple) ;

– les élus des territoires concernés par la démarche ;
– la collectivité, dont les techniciens participent, abondent ou
pilotent les études ;

– une agence d’urbanisme ou le bureau d’étude mobilisé, qui
peut y mettre un ou plusieurs chargés d’études, à mi-temps ou
temps plein ;

– l’opérateur chargé de suivre et d’accompagner les propriétaires
en démarche de travaux (Anah) ; 

– des représentants de l’État, des bailleurs, locataires et
administrateurs de biens, de l’Anah.
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La gouvernance est un élément
clé de la réussite de la démarche 
sur la durée.
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S’inspirer de cas concrets 
d’autres collectivités 

p. 31 Eurométropole de Strasbourg

p. 35 Métropole européenne de Lille

p. 39 Grenoble-Alpes Métropole

p. 43 Commune de Muttersholtz

p. 47 Saint-Louis Agglomération

p. 51 Communauté d’Agglomération 
du Grand Chalon

p. 55 Département de la Meuse

3
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1 Enjeux actuels, définis dans les politiques
locales

Le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg constitue un pôle urbain
important, au sein duquel la question du logement et de l’habitat est
un enjeu particulièrement transversal. 

À travers les axes des différents PLH, depuis 2017, le volet Habitat du
Programme local de l’urbanisme de l’Eurométropole de Strasbourg
s’applique à répondre à une situation de tension du parc locatif.

Les diagnostics territoriaux ont permis de constater l’augmentation
importante des besoins des ménages : il s’agit pour le territoire de
satisfaire à la fois l’augmentation progressive des demandes de
logements abordables mais également de correspondre aux
nouveaux modes de vie (accroissement de l’espérance de vie, aug-
mentation des divorces et des familles monoparentales, accueil de
ménages modestes, hébergement d’urgence…).

Dans ce sens, le PLU s’axe d’une part sur une volonté d’abondement
et d’amélioration du parc de logement : maintenir un niveau élevé
de construction pour développer une offre en logement suffisante et
diversifiée (notamment sociale) face aux besoins croissants, tout en
limitant la consommation de foncier ; et améliorer la qualité énergé-
tique du parc existant, pour accompagner le territoire dans la transition
énergétique. D’autre part, il vise l’optimisation d’une lisibilité et facilité
d’action en mettant l’ingénierie à disposition des communes pour
renforcer la mise en œuvre des politiques en place, et garantir l’accès
aux informations et aux dispositifs existants pour les particuliers.
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Objectifs du PLU (2017-2030) :
• construire 3 000 logements 
par an, dont 50 % en social ;

• développer une offre diversifiée, en
consommant moins de foncier ;

• améliorer le parc existant ;
• mettre à disposition l’ingénierie pour 
les communes ;

• faciliter l’accès à l’information pour 
les particuliers.

Enjeux spécifiques au parc privé :
• l’aide aux copropriétés dégradées :
POPAC et OPAH CD ;

• les travaux d’économie d’énergie et
d’accessibilité ;

• le développement du parc locatif pour
les ménages modestes ;

• la lutte contre les logements vacants.
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• 490 000 habitants, répartis sur 33 communes (soit 43 %
de la population du département du Bas-Rhin).

• 60 % de la population est locataire (avec un taux de 70 %
à Strasbourg).

• Plus de deux tiers de ces ménages locataires sont
éligibles au logement social. 

• 22 000 demandeurs de logement social. 

Démarche de
l’Eurométropole
de Strasbourg

Un dispositif gagnant-
gagnant pour créer une
offre locative sociale à
partir des logements
vacants

280 000 €
de primes

180 logements 
remis en location

2/3 d’ETP 2,5 ans



2 Initiation de la démarche

Le souhait de s’intéresser aux logements vacants répond à une com-
mande politique ayant comme volonté première le souhait d’objectiver
la connaissance de la vacance sur le territoire, afin de se dégager des
idées reçues et des nombreuses estimations qui étaient évoquées,
tant du point de vue de la sphère associative que des élus.

En outre, la mobilisation du parc privé, et en particulier des logements
vacants, répond à plusieurs objectifs :
– faire participer le parc privé à la production de logements
sociaux et mobiliser des ressources déjà disponibles ;

– réhabiliter un parc ancien parfois dégradé tout en proposant une
alternative aux nombreux ménages locataires modestes,
candidats à un logement social (conventionnement Anah) ;

– créer des logements sociaux, conformément aux impératifs de la
loi SRU, y compris en communes déficitaires ou carencées ; 

– travailler à la lisibilité des dispositifs déjà existants et ceux à créer.

3 Diagnostic quantitatif et qualitatif

Outil principal : le fichier 1767 bis COM

Pour obtenir une connaissance précise du volume de la vacance,
l’Eurométropole de Strasbourg a choisi d’utiliser le fichier DGI 1767
bis COM en se concentrant sur les logements du parc privé inoc-
cupés depuis au moins trois ans et appartenant à des personnes
physiques ou morales (SCI dites « familiales »).

Un partenariat test avec deux communes
volontaires

Dès les premières exploitations du fichier 1767 bis COM, les com-
munes de Vendenheim et de Schiltigheim ont choisi de se constituer
en communes pilotes, afin d’appréhender concrètement le terrain
et les outils de remobilisation applicables.

Courrier-questionnaire et entretiens

Sur la base des données du fichier 1676 bis COM, des courriers-
questionnaires ont été transmis aux propriétaires concernés, afin
de leur proposer un temps de rencontre.
Taux de retour moyen : 30 % de retour des courriers, dont 10 % de
logements qui n’étaient plus vacants.

À l’issue des entretiens, un compte rendu écrit a été transmis
au propriétaire, ce qui a permis à la commune et à l’EPCI de pouvoir
suivre régulièrement le dossier et entamer un travail de coordination
avec les acteurs concernés (opérateur PIG, associations d’intermé-
diation locative, visite des logements…).

Le partenariat avec les deux communes a donné lieu à une réunion
de restitution avec l’ensemble des communes de l’EPCI, afin de par-
tager les premiers résultats mais aussi les clés de réussites identifiées
et amorcer une dynamique territoriale.
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Constat :

3 400 logements retenus pour
constituer le vivier des logements à
remobiliser, sur les 65 000 logements
vacants recensés dans le fichier.

Vendenheim : 5 500 habitants
• 2 300 logements ;
• 133 logements vacants depuis plus de
3 ans ;

• Carencée loi SRU.

Schiltigheim : 31 600 habitants.
• 14 700 logements ;
• 436 logements vacants depuis plus de
3 ans ;

• 33 % de logements sociaux ;
• Dégradation du parc privé, loyers
inférieurs au marché.

Clé de réussite :
Bon taux de retour garanti par
l’enveloppe T jointe.

Profil type des propriétaires : 
• 1,27 logement par propriétaire ;
• moyenne d’âge élevé ;
• plus de prêts bancaires en cours ;
• proximité géographique avec le bien
vacant.

Raisons de la vacance :
• une mauvaise expérience locative ;
• des difficultés de gestion ;
• une difficulté à appréhender un projet.

32



Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018

Engagements :
• un atelier des communes sur ce sujet a
permis à 10 communes volontaires de
rejoindre la démarche ;

• près de 400 appels, entretiens et
échanges avec les propriétaires
bailleurs.

Clé de réussite :
Certaines communes carencées ont
choisi d’abonder les primes
volontaristes de
l’Eurométropole de
Strasbourg. Ces primes sont
déductibles des pénalités SRU le cas
échéant (carence, déficit).

Outils complémentaires :
Convention de partenariat avec le Crédit
Foncier autour du Prêt Viager
hypothécaire : permet à des
personnes âgées de plus de 60 ans de
pouvoir contracter un prêt sans
obligation de remboursement.

La commune de Schiltigheim a validé la
mise en place d’un système de
remboursement de la
garantie loyers impayés (GLI)
en cas de remise sur le marché d’un
logement vacant, dès lors que les
locataires sont orientés par les services
sociaux de la commune (ou via un
dispositif d’Intermédiation locative).
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4 Mise en place du dispositif opérationnel
« Mieux relouer mon logement vacant »

L’ambition de la démarche a été de proposer un accompagnement
complet et gratuit qui soit adapté aux besoins de son propriétaire
et du logement, en vue de la remise en location de ce dernier et
de son conventionnement en social ou très social.

La constitution d’une boîte à outils

Elle regroupe l’ensemble des dispositifs mobilisables pour remédier
à une situation de vacance et aboutir à la remise en location du loge -
ment vacant (ou à sa vente).

Ses objectifs :
– faciliter l’accès des propriétaires à une information claire et
compréhensible ;

– proposer des solutions adaptées aux difficultés des propriétaires
(travaux, gestion locative…) ;

– amorcer l’accompagnement des propriétaires en garantissant la
bonne coordination entre les différents partenaires concernés
(opérateur PIG, associations…) ;

– permettre aux communes de dispenser un premier niveau
d’information et d’orienter les propriétaires.

Les volets de la « boîte à outils »

 Un volet financier

– les primes volontaristes de l’Eurométropole de Strasbourg en cas
de conventionnement social ou très social (1 500 €) et en cas
de remise en location d’un logement vacant depuis plus de 24
mois (1 500 €) ;

– les subventions de l’Anah en cas de travaux ;
– la prime d’intermédiation locative de l’Anah (PIL, 1 000 €).

 Un volet gestion patrimoniale

Diagnostic patrimonial et aide à la décision grâce à l’opérateur / bureau
d’étude missionné par l’Eurométropole sur le volet rénovation parc
privé.

 Un volet gestion locative

– accompagnement et définition du projet le plus en accord avec
les souhaits du propriétaire ; 

– relais avec les associations d’intermédiation locative ;
– mise en place du conventionnement Anah et des abattements
fiscaux qui sont liés ; 

– mobilisation de la VISALE.

 Un volet travaux

– accompagnement pour le montage des dossiers travaux
(opérateur PIG) ; 

– évaluation de la dégradation et du coût des travaux ; 
– travaux de remise aux normes, aide au choix des entreprises.



Un appel à référencement avec une charte qualité a été lancé à des-
tination des entreprises du bâtiment pour effectuer les travaux de re-
mise aux normes ou de rafraichissement dans les logements vacants
qui ne peuvent bénéficier des subventions Anah (liste diffusable au-
près des propriétaires rencontrés).

La communication autour de « Mieux relouer mon
logement vacant »

La démarche a vu le jour officiellement lors d’une conférence de
presse à portée nationale, le 19 mai 2016.

Des supports et des outils de diffusion à destination des particuliers
ont été présentés lors du lancement :
– une plaquette d’information ;
– un numéro de téléphone unique ;
– une page internet ;
– un formulaire de contact dématérialisé ;
– des publications régulières dans la presse spécialisée. 

5 Résultats et perspectives de la démarche

10 communes sont devenues partenaires de la démarche de
l’Euro métropole de Strasbourg, ce qui a permis :
– un travail avec les communes SRU carencées pour développer
le parc privé conventionné et mobiliser les mécanismes de
dépenses déductibles des pénalités, pour des actions incitatives
locales et complémentaires ;

– une coordination nouvelle et efficace avec les partenaires de
l’habitat comme les structures agréées pour l’intermédiation
locative (associations et agence immobilière à vocation sociale),
ou encore les banques. 

Parmi les 180 logements vacants remobilisés et conventionnés
en social / très social, 50 % ont été reloués via l’intermédiation
locative/ AIVS.

La Ville et l’Eurométropole de Strasbourg ont été retenues dans le
cadre de l’appel à manifestation d’intérêt lancé par l’Etat fin 2017
pour la mise en œuvre accélérée du plan quinquennal du Logement
d’abord.

Mise en place de la plateforme de captation des
logements FAC’IL (« FACiliter l’Intermédiation
Locative »)

Il s’agit d’un outil de captation et de centralisation des logements du
parc privé, afin d’augmenter le volume des logements privés remis
sur le marché à des fins sociales, via l’intermédiation locative tout en
améliorant l’information et la communication qui est faite au niveau
des propriétaires bailleurs et des structures agréées. Le pilotage de
cette plateforme sera externalisé.
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Listing de 43 entreprises (TPE, PME),
dont 5 structures d’insertion, disponibles
pour l’aide aux travaux en cas de
besoin.

Objectifs annuels de la plateforme
FAC’IL :
• 165 logements en mandat de gestion ;
• 95 logements en location/ sous-
location (avec possibilité de bail
glissant).
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1 Enjeux actuels, définis dans les politiques
locales

Le Programme local de l’habitat met en évidence la prédomi-
nance du parc privé dans le paysage de l’habitat métropolitain.
Ce parc, majo ri tai rement âgé, est souvent en mauvais état et sa
frange déqualifiée ne répond plus aux critères d’hygiène et de confort
actuels. Au regard des performances énergétiques rendues néces-
saires pour participer à la lutte contre le réchauffement climatique, il
peut être majoritairement considéré comme inadapté, voire obsolète.
Ce parc a pour particularité de présenter un taux de vacance élevé.

2 Initiation de la démarche

La Métropole Européenne de Lille a initié sa réflexion sur la volonté
de renouveler son approche vis-à-vis :
– des biens en déshérence, hors marché ;
– des biens sur lesquels les politiques incitatives n’ont pas
d’impact direct ;

– des phénomènes de concentration de la vacance sur
certains secteurs d’habitat privé dégradé (quartiers des
principales « villes centres »).
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Objectifs du PLH (2012-2018) :
• 6 000 logements neufs par an ;
• 2 000 logements sociaux par an ;
• politique de recyclage foncier :
acquisition de terrains à mobiliser ;

• favoriser l’accessibilité financière du
parc locatif privé ;

• qualité énergétique et résidentielle ;
• 100 000 réhabilitations pour 2020 ;
• amélioration de l’habitat privé existant ;
• lutte contre l’habitat indigne.

Acteurs de la démarche :
• Direction de l’Habitat ;
• pilote du dispositif : SPLA « La fabrique
des quartiers » ;

• déploiement territorial sur 24
communes partenaires ;

• autres partenaires de la mission : EPF
des Hauts de France, DDTM 59, France
Domaine, Caisse des dépôts et
consignations, Agence Régionale de
l’Habitat.
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• 1,1 millions d’habitants, répartis sur 90 communes. 

• 6 communes rassemblent près de 50 % de la population.

• 40 000 demandes de logement social sont déposées
annuellement.

• Sur 340 000 résidences privées, 43 000 sont estimées
potentiellement indignes.

Démarche de 
la Métropole
européenne
de Lille

Remobiliser, débloquer
et recycler les logements
vacants très dégradés

1 747 logements débloqués /
en cours de déblocage



3 Diagnostic quantitatif et qualitatif 

L’étude pré-opérationnelle

Elle s’est déroulée avec les objectifs suivants :
– mieux connaître le phénomène de la vacance d’obsolescence ;
– décrire les outils d’intervention mobilisables et formaliser un
guide méthodologique à destination des élus et techniciens ;

– calibrer un premier dispositif opérationnel (objectifs et moyens) ;
– préciser l’articulation avec les autres politiques portées par la
Métropole européenne de Lille.

La méthodologie de l’étude pré-opérationnelle

Résultats du diagnostic : volume et raisons de la
vacance

Un volume de logements vacants institutionnels significatif, mais
majoritairement en voie de recyclage, pour des projets à plus ou
moins long terme.

Le principal point de blocage est lié à la situation de
propriété : successions compliquées, propriétaires non
souverains, ou inactifs.

Un volume de logements vacants privés important, pas encore
traité et peu suivi.
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La SPLA « La fabrique des quartiers »,
structure dédiée depuis 2010 aux
interventions sur les quartiers d’habitat
ancien dégradé, a mené l’étude et la
mise en œuvre d’une démarche
opérationnelle de recyclage, afin
d’étoffer son expertise sur de nouveaux
outils d’action.

Raisons de la vacance :
• situation de propriété (inexistence,
inactivité ou incapacité juridique du
propriétaire) ;

• état dégradé / insalubre.
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1 Panel
représentatif
des situations
rencontrées :
échantillon
n°1 (30
logements)

2 Relevé 
détaillé de
l’échantillon
n°1 + enquêtes
sur les 
attentes des
partenaires

3 Diagnostic
détaillé de
l’échantillon
n°1

4 Diagnostic du
parc global à
partir de ratios
extraits du
diagnostic de
l’échantillon
n°1

Échantillon n°2 : relevés complémentaires de 200 logements
Élargissement de la méthode sur le parc global
Recoupement informatique et cartographique des données :

– Base de données 1767 bis COM ;
– Base de données MAJIC ;
– Arrêtés d’insalubrité.

Constat :

9 600 logements
vacants en situation de
blocage.

1 450 logements qui
cumulent une vacance
supérieure à 5 ans et de la
dégradation / insalubrité.

8 à 10 % de vacance
selon les sources.



4 Mise en place d’un dispositif opérationnel 
de déblocage et recyclage des logements

Les objectifs de la démarche et les outils mis en
place

Une intervention « en amont » pour remobiliser les propriétaires
et débloquer les situations de propriété : diagnostics des situations
de blocage avec la proposition d’un plan d’action pour aboutir à une
situation favorable au recyclage. 

En fonction de la situation du bien vacant et du propriétaire, le
déblocage est plus ou moins complexe :
– accompagnement « simple » du propriétaire qui est volontaire et
en capacité de mener les travaux nécessaires ;

– montage des dossiers de subvention, aide à la décision (ex :
vente du bien).

Voire, si besoin :
– recherches généalogiques en collaboration avec les prestataires
spécialisés (notaires, généalogistes, etc.) ;

– engager la négociation avec les tiers intervenants (héritiers,
tuteurs, indivisaires, notaires, curateurs, etc.) ;

– établir un plan d’action pour chaque situation qui demeure en
situation de blocage (dont procédures coercitives en cas
d’abandon manifeste, de bien vacant sans maître, ORI, DUP
aménagement, DUP Vivien, successions vacantes).

Une intervention en « aval » pour se substituer aux propriétaires
et garantir une remobilisation du bien vacant. 

Ce type d’intervention implique la maitrise foncière et le portage du
projet de réhabilitation par la collectivité :
– pour l’acquéreur, afin de commercialiser des logements
réhabilités « clef en main » en VEFA & VIR ;

– par l’acquéreur en s’assurant du respect par l’acquéreur du
cahier des charges de réhabilitation annexé à la vente.

 Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt

Il a été adressé à 50 communes potentiellement concernées par : 
– une présence importante de l’habitat privé dégradé ;
– des secteurs en NPRU ;
– des enjeux en terme de production de logement social (déficit
ou carence SRU).

24 communes sont actuellement partenaires de la démarche.

 Une mission de diagnostic

– réaliser les diagnostics complets des situations et des adresses
proposées ;

– identifier et signaler les situations d’urgence (péril, insalubrité,
etc.) ;

– réaliser les enquêtes auprès de l’ensemble des propriétaires
privés (enquête postale, téléphonique, etc.) ;
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Objectif de la démarche :
Cibler 2 000 logements à remobiliser/
recycler, dans les quartiers à enjeux 
(en lien avec les projets structurants 
du NPNRU).

VEFA : vente en l’état futur
d’achèvement.
VIR : vente d’immeuble à rénover.

Pour aller plus loin
Un guide dédié à l’habitat privé
vacant et dégradé a été rédigé en
lien avec les méthodologies et les
connaissances de terrain
développées par la Fabrique des
Quartiers et la MEL.

Consultable en ligne :
http://www.lafabriquedesquartiers.fr/
images/4Requalifier/Guide_recyclage
_logement_vacant.pdf

37



– réaliser les relevés in situ des situations proposées (signe
d’abandon, état extérieur du bâti) ;

– établir une fiche de synthèse et un plan d’action pour chaque
situation de blocage ;

– gérer l’outil informatique de suivi et actualiser les tableaux de
bord opérationnels de la mission.

 Une mission de pilotage et de suivi

– participer à la conception de l’outil de suivi opérationnel en
collaboration avec la métropole puis assurer l’administration et
l’actualisation ;

– élaborer les tableaux de bord de suivi ;
– assurer le pilotage et la coordination des missions en liaison
avec tous les acteurs, contributeurs et intervenants possibles
(services, prestataires, partenaires…) ;

– préparer, participer et animer l’ensemble des réunions de
pilotage technique et politique.

5 Résultats et perspectives de la démarche

2 000 logements diagnostiqués (cible)

1 747 logements débloqués ou en cours de déblocage (estima-
tion) ; dont 400 logements nécessitant une intervention renforcée
en raison de propriétaires inactifs.

Perspectives

Anticiper les actions foncières à venir (intervention en aval) pour
garantir l’aboutissement des procédures.

Animer les interventions des acteurs de chaque filière de
recyclage.

Formaliser un outil informatique de suivi opérationnel et de
pilotage, par le biais des tableaux de bords (en cours
d’élaboration).

Développer la « maison à 1 € » en lien avec la ville de
Roubaix et La fabrique des quartiers sur 17 logements-test.
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1 Enjeux définis dans les politiques locales

Le territoire de la Métropole présente une situation de tension
« mixte » : les territoires urbains sont très tendus (Grenoble, sa pre-
mière couronne, et quelques poches urbaines au Sud), tandis que
les territoires ruraux ou montagnards sont (très) détendus.

En voie de dégradation pendant plusieurs années, les centres anciens
du territoire ont besoin d’être requalifiés et redynamisés.

Dans un contexte métropolitain contraint par un potentiel foncier limité,
la collectivité met également en avant une volonté de rénovation
sociale. Le parc privé vacant présente ainsi un fort intérêt dans
une optique de développement du parc social.

2 Initiation de la démarche

Depuis 2010, une augmentation de la vacance tant frictionnelle
que structurelle est constatée.

Développer l’offre de logements notamment sociaux via un conven-
tionnement avec l’Anah ou une opération d’acquisition-amélioration
par un bailleur social constitue l’une des réponses à la question de
la vacance (axe du PLH).
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Objectifs du PLH (2017-2022) :
• 250 logements remis sur le marché 
par an ;

• développer une offre sociale dans le
diffus, en priorité sur les communes
SRU déficitaires ;

• une déclinaison des objectifs par
commune (inscrits dans les guides 
de programmation communaux).
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• 49 communes. 

• 445 000 habitants.

• 28 % du parc privé est locataire. 

• 14 % de la population habite en logement social.

• 14 500 demandes de logement social par an.

• 22 communes SRU, dont 16 communes déficitaires.

Démarche de
Grenoble-Alpes
Métropole

Observer et suivre
réguliè rement la vacance,
créer du logement social
en accom pagnant les
propriétaires et les
communes

observatoire
opérationnel
en 6 mois

1/5 d’ETP



3 Diagnostic quantitatif et qualitatif

Outils mobilisés pour l’identification de la
vacance :

Depuis 2016 SOLIHA et la Métropole réalisent des enquêtes dans
les communes SRU et les autres. Un questionnaire a été adressé à
800 propriétaires pour mener une enquête qualitative sur les raisons
de la vacance.
– Fichier 1767 bis COM ;
– base MAJIC ;
– enquêtes qualitatives directement auprès de 800 propriétaires.

4 Mise en place d’un dispositif opérationnel

Le dispositif de lutte contre la vacance repose sur l’élaboration et le
suivi de plusieurs actions :
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Constat :
16 263 logements vacants dans le
privé.

6 152 logements vacants
depuis plus de 2 ans.

Raisons de la vacance :
Dégradation, dévalorisation, succession.

Dispositif « Louez Facile » :
Outil d’accompagnement incitatif vers le
conventionnement avec ou sans travaux
Anah, en lien avec une intermédiation
locative (85 % d’abattement fiscal,
cf. fiche p. 71).

https://www.youtube.com/watch?v=49J
AiPQaMtk
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Dispositif 
« Louez facile »

16 communes 
déficitaires SRU

Les communes cibles 
et volontaires, 
en complément des
actions de la Métropole

Observatoire des
logements vacants (avec
approche cartographique
et suivi régulier) 

Questionnaire/enquêtes
régulières dans les
communes



5 Résultats et perspectives de la démarche

L’observatoire et le travail d’enquête ont permis de cibler des sec-
teurs prioritaires et de mettre en place une veille active en cœur
d’agglomération et en centre ancien.

Les données de l’observatoire facilitent l’animation et le recours au
dispositif « Louez facile » grâce au repérage et à la connaissance des
raisons de la vacance.

Le développement de l’observatoire est piloté par un agent de la col-
lectivité à 1/5 d’ETP, accompagné ponctuellement par des techni-
ciens d’autres services en transversalité.

La première étape de mise en place de l’observatoire s’est dé-
roulée sur 6 mois pour arriver à un résultat opérationnel. Celui-
ci effectue après ce temps des extractions de données et diagnostics
(jusqu’à une semaine pour une demande simple), et quelques se-
maines de mise à jour par an, selon l’abondement des données.

Communication autour des actions pour lutter
contre la vacance

– diffusion d’une lettre d’information sur les dispositifs existants
qui permettent la remise sur le marché des logements vacants,
avec une orientation vers l’ADIL.

Développement de l’outil web carto

– poursuite de la construction de l’observatoire notamment avec
son intégration dans un outil web-cartographique (GEO) et
développement d’une analyse permettant de vérifier si les
logements ont été remis sur le marché et d’identifier ceux
nouvellement vacants ;

– accès partagé avec les communes et les opérateurs ;

– fiabiliser les données et suivre l’évolution de la vacance en
faisant le lien avec les logements vacants ayant pu bénéficier du
dispositif « Louez Facile ».

Autres pistes de réflexion

– travailler avec différents partenaires publics et privés (FNAIM,
Chambre des notaires, etc.) à la mise en place d’un programme
de lutte contre la vacance ;

– mêler l’approche des logements vacants avec celle des
copropriétés, en proposant aux bailleurs sociaux de racheter tout
ou partie d’une copropriété pour développer le parc social ;

– le versement d’une prime incitative lors de la signature de la
convention est envisagé, à l’image de ce qui est proposé par
l’Eurométropole de Strasbourg.
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Rôles de l’observatoire :
• diagnostiquer pour qualifier et
territorialiser la vacance ;

• améliorer la connaissance du parc de
logements vacants ;

• assurer un suivi.
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1 Enjeux actuels, définis dans les politiques
locales

Situé entre Strasbourg et Mulhouse, le village de Muttersholtz béné-
ficie d’une position géographique attractive. 

Beaucoup de jeunes ménages cherchent à s’y installer en location.
La demande en logement est donc supérieure à l’offre dans le
parc locatif.

Le projet urbain de Muttersholtz met en avant la volonté de privilégier
la rénovation du bâti existant et la mobilisation des terrains déjà des-
servis par les réseaux, pour intégrer et connecter plus facilement et
à moindre coût les nouvelles constructions.

Cette réhabilitation du parc de logements anciens représente égale-
ment un enjeu écologique par la volonté de l’adapter aux
normes énergétiques actuelles.

2 Initiation de la démarche

La remise sur le marché des logements vacants est apparue
comme une solution complémentaire dans la volonté de densi-
fication urbaine qualitative, de rénovation énergétique, et d’en-
richissement d’offre locative aux nouveaux arrivants. 

Dans une première approche, la commune a décidé d’instaurer une
Taxe d’habitation sur les logements vacants, de manière concomi-
tante avec un dispositif de concertation, pour une efficacité couplée.
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• 2 040 habitants « rurbains ».

• Territoire attractif.

• 15 % de la population est locataire.

• Dans le cadre de sa politique environnementale
fortement développée, la commune est identifiée comme
« territoire à énergie positive ».

Démarche de la
Commune de
Muttersholtz

Associer les habitants
pour trouver les bonnes
solutions et assurer la
pérennité de la
démarche

Objectifs PLU (à venir) :
• localiser l'ensemble des zones à
urbaniser dans l'enveloppe urbaine du
village ;

• limiter l'étalement urbain, en comptant
sur le potentiel intramuros (foncier
disponible, « dents creuses » ou bâti
existant à rénover/ remobiliser).

Clé de réussite : 
Dans les communes de moins de
50 000 habitants où la TLV ne
s’applique pas, il est possible de mettre
en place une THLV locale. 
(cf. fiche p. 73)

6 logements
vacants remis
sur le marché

11 membres
du comité
d’experts

démarche de
concertation
sur 6 mois



Constat : 

80 bâtis vacants, logements inclus.

8 % de logements vacants.

Outils : 
Concertation et
groupes de travail.

Typologie majoritaire : 
Corps de ferme vacants : une maison
d’habitation, une grange, un jardin.

Raisons de la vacance :
• difficultés de gestion ;
• méconnaissance des dispositifs ;
• difficulté à appréhender un projet dans
son ensemble.

2 groupes de travail, chargés de faire
des propositions sur :
• la vacance des logements (6 fiches) ;
• l’accueil de nouveaux habitants (4
fiches).
 10 fiches-action thématiques.

3 Diagnostic quantitatif et qualitatif

Identifier la vacance réelle

Un diagnostic complémentaire au Programme local de l’urbanisme a
été effectué en recroisant les résultats du bureau d’études, les données
du recensement INSEE et celles du fichier fiscal 1767 bis COM. 

Afin de vérifier ces données, des techniciens dont l’adjoint au maire
ont arpenté les rues de la commune pour identifier directement
les logements présentant une réelle situation de vacance. 

Comprendre les mécanismes de la vacance 

Afin de comprendre les réalités en place et les préoccupations des
acteurs, leurs freins et leurs difficultés, la collectivité a sollicité la Maison
de la Nature du Ried et de l’Alsace Centrale pour une démarche
de concertation avec les habitants, sur 6 mois.

Certains conseillers municipaux ont participé aux réunions, principa-
lement en leur qualité de propriétaires de logements vacants, ou en
voie d’être concernés personnellement par cette problématique. Leur
participation émane aussi d’une volonté de comprendre et dialoguer
avec les habitants.

Le Maire de la commune a préféré ne pas participer à ces réunions,
pour ne pas exercer d’influence en tant qu’instance de décision.

Les raisons de la vacance identifiées

Les situations de vacance semblent souvent issues du vieillisse-
ment du propriétaire ou de son décès, résultant en une succes-
sion à plusieurs héritiers, compliquant les décisions à prendre sur
le devenir du bien. 

Quelques situations de dégradation du bâti ont également été consta-
tées, dues à l’âge de la construction et au manque d’entretien.

Contrairement aux inquiétudes de la commune qui craignait une va-
cance de désintérêt des propriétaires ou des raisons financières,
ceux-ci ont plutôt exprimé un besoin d’être conseillés et accom-
pagnés par des experts dans leurs prises de décisions et dans
le déroulement d’une démarche adaptée.

4 Mise en place d’un dispositif opérationnel

Un groupe de travail « Un projet pour un bâti vacant »

L’issue de la démarche visait à ce que les groupes de travail abou-
tissent à des propositions concrètes à faire au Conseil Municipal,
qui garde un pouvoir décisionnel final et argumenté selon les
retours.

Le besoin d’accompagnement et de conseil exprimé par les habitants
a guidé la réflexion. Un groupe de travail, animé par la Maison de la
Nature, a abordé le questionnement du processus de sortie de va-
cance à mettre en place. 
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« Comment, à partir d’un logement ou d’un bâti (grange, atelier)
vacant, envisager un projet ? »

Les sujets de réflexion sont apparus avec les propositions des habi-
tants, autour de leurs propres questionnements :
– Quels intérêts, quel sens à sortir de la vacance ?
– Quels projets possibles à partir d’un logement ou d’un bâti vacant ?
– Comment se projeter ?
– Quels besoins et modalités d’accompagnement ?
– Comment informer et mobiliser l’ensemble des propriétaires des
logements vacants ?

6 fiches-action ont révélé les besoins et pistes suivantes
(cf. exemple p. 80) :
1 accompagner les propriétaires dans la définition de leur

projet ;
2 soutenir financièrement le chiffrage des projets des

propriétaires ;
3 soutenir financièrement la sortie de vacance ;
4 recenser les biens vacants et mettre en lien les propriétaires

et porteurs de projet ;
5 former les propriétaires de bâti vacant ;
6 informer les propriétaires de bâti vacant.

Dispositifs mis en place

 Une communication sur les dispositifs

Une rencontre a été organisée pour présenter le nouveau dispositif.
Les propriétaires identifiés ont été invités par courrier.

– une plaquette de communication récapitulant les étapes de la
démarche proposée aux propriétaires a été créée et diffusée à cette
occasion, notamment par envoi postal au listing des propriétaires ;

– une visite de deux maisons rénovées, et un temps d’échange
pour discuter des difficultés rencontrées par les propriétaires et
des avantages du dispositif : la gratuité de l’accompagnement et la
personnalisation du projet, aucun engagement puisque le proprié-
taire choisit ou non de mobiliser les solutions proposées.

 Un comité d’experts

– un élu et un technicien de la commune : appuient leur
soutien et renforcent les subventions existantes ;

– l’architecte du village ;
– le Conseil départemental : octroi les subventions (PIG rénov’
habitat, Anah) aux propriétaires acteurs dans la démarche de
lutte contre la vacance (convention sur dossier, pour une durée
de 2 ans) ;

– un opérateur du bureau d’études du Conseil départemental ;
– le notaire du village ;
– l’Espace Info-Energie ;
– l’opérateur du programme OKTAVE ;
– le CAUE pour ce qui concerne l’architecture, la rénovation ;
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Statut des participants :
• 2 élus municipaux ;
• propriétaires de logements vacants ;
• 2 projets écohabitat ;
• un architecte et un notaire ;
• un technicien logement CCS ;
• un technicien Espace Info-Energie ;
• un technicien BAL.

Un comité consultatif est mobilisé à
chaque étape pour suivre l’avancement
du projet : DDT, DREAL, le Conseil
Départemental du Bas-Rhin, la
Communauté de Communes de
Sélestat, l’Espace Info Energie… avant
présentation au conseil municipal.



– une personne d’Alsace Destination Tourisme pour ce qui
concerne les gites ;

– la Maison de la Nature qui anime la démarche de concertation.

Après une visite du logement, la Maison de la Nature élabore une
fiche récapitulative des besoins du propriétaire et de l’état du loge-
ment pour faire une mise à plat de la situation.

Par la suite, une étude plus approfondie d’environ 2 mois (financée
par la commune) est effectuée, soit par le bureau d’étude du Conseil
Départemental en cas de destination locative, soit par un architecte
dans le cas d’une destination de gîte.

 Accompagnement complet (et gratuit) pour le propriétaire

Le comité d’experts élabore un scénario personnalisé après étude de
la situation individuelle. Il apporte des clés et un propose un proces sus
de sortie de vacance, selon les envies et les besoins du propriétaire. 

5 Résultats et perspectives de la démarche

À ce jour la démarche a abouti :
– aux fiches-action du dispositif d’accompagnement, issues de la
concertation ;

– à la rencontre par le comité d’experts de 17 propriétaires en
situation de vacance, parmi lesquels 6 projets ont aboutis ou
sont en voie d’instruction.

La redynamisation du cœur de village par l’accueil
futur de nouveaux habitants

Le second groupe de travail s’est penché sur la question autour du
thème « Plus d’habitants pour le centre de Muttersholtz » :
– Quel sens à la dynamisation du cœur de village ?
– Au-delà de la sortie de vacance des logements, quelles autres
solutions ?

– Où et quels types d’espaces pourrait-on mobiliser ?
– Comment (solutions techniques, accompagnement) et à quelles
conditions (nature, mixité sociale…) ?

– Anticiper l’arrivée de nouveaux habitants (comment faire
connaitre les logements disponibles, sécuriser la location, faire
se rencontrer propriétaires et potentiels locataires…).

Les 4 dernières fiches-action, proposées à la commune comme
pistes de dispositifs sur le sujet, sont les suivantes :
7 élaboration d’un projet d’écohabitat participatif ;
8 (mieux) faire connaitre le dispositif du Bureau d’Accès au
Logement (BAL) ; 

9 construire ensemble le projet « Cœur de village » ;
10 rendre accessibles au grand public les documents de

l’enquête publique du Plan local d’urbanisme de
Muttersholtz.
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Financement : 
La prise en charge de certaines
dépenses par la commune est rendue
possible par plusieurs apports
financiers : la Taxe sur les logements
vacants, ainsi qu’une part de la
subvention « Territoire à énergie
positive » reçue de l’Etat. 

Ce budget est également redistribué en
partie aux propriétaires en aide à leur
travaux de rénovation, en complément
des aides de l’Anah et du PIG, à
condition de respecter des normes
minimum d’exigence de qualité
énergétique.



1 Enjeux actuels, définis dans les politiques
locales

L’agglomération de Saint-Louis connaît une croissance démo-
graphique élevée, essentiellement due à un solde migratoire ex-
cédentaire. Son attractivité résidentielle est liée en grande partie à
sa proximité avec la métropole bâloise (Suisse). 

Son contexte frontalier, et notamment le pouvoir d’achat élevé des
ménages actifs frontaliers, participe à d’importants besoins en loge-
ments, des difficultés à se loger pour les ménages plus modestes,
et des flux pendulaires très importants en raison de la tension du
marché immobilier sur certaines communes (baisse de la qualité de
vie, sécurité, équipements).

3 axes complémentaires aux objectifs du Plan local de l’habitat : 
– la création de logements abordables et sociaux ;
– la réhabilitation du parc existant ;
– la remise sur le marché de biens vacants (préserver le
patrimoine bâti, prévenir la fragilisation de certaines copropriétés ;
contribuer à la dynamique locale et au maintien des
équipements publics grâce à l’arrivée de nouveaux ménages).
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• 40 communes.

• 78 000 habitants.

• 35 % de locataires.

• 43 % des ménages locataires éligibles au logement social.

• 8 communes SRU, dont 5 déficitaires.

• Territoire transfrontalier avec la Suisse et l’Allemagne.
45 % de la population active résidente travaille en Suisse
ou en Allemagne.

Démarche de
Saint-Louis
Agglomération

Une démarche
d’expérimentation à
l’échelle du territoire

Objectifs du PLH (à venir) :
• développer une offre suffisante en
nombre, diversifiée en typologie et prix ;

• accompagner l’évolution du parc
immobilier existant pour l’adapter aux
nouveaux modes de vie et au progrès
technique/technologique ;

• favoriser le développement du territoire
en préservant sa qualité de vie et son
attractivité.

1/3 d’ETP



2 Initiation de la démarche

Le rapport de l’ADIL du Haut-Rhin a permis la diffusion d’éléments
d’objectivation sur la vacance des logements et ses effets induits aux
maires et aux directeurs généraux de service :
– avoir un premier aperçu global de l’état chiffré de la vacance sur
le territoire, les types de vacance et les raisons potentielles ;

– proposer aux communes volontaires de mettre en place une
démarche opérationnelle, adaptée à leur situation et enjeux,
pour favoriser la remise sur le marché de biens vacants (appel à
candidature).

3 Diagnostic quantitatif et qualitatif

Le volume de la vacance 

Bien que moins impactée que d’autres secteurs du Haut-Rhin, la
communauté d’agglomération demeure concernée par un nombre
conséquent de logements répertoriés comme vacants. Celui-ci varie
selon les sources. 
– Fichier FILOCOM : 4 200 logements vacants (considéré comme
surestimé) ;

– INSEE : 2 700 logements vacants ;
– Fichier 1767 bis COM : 2 692 logements vacants.

2 700 logements vacants.

7,1 % du parc de résidences total.
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Un travail expérimental engagé 
avec les communes volontaires

La communauté d’agglomération et ses partenaires ont proposé aux
communes volontaires un travail sur-mesure et co-construit en plu-
sieurs étapes, qu’il leur appartient de mettre en place et de réaliser
sur leur territoire communal :

Les raisons de la vacance

À ce jour, seule une commune a envoyé un questionnaire indi-
vidualisé aux propriétaires de logements vacants identifiés, et
attend les retours. 
Les autres communes enclencheront bientôt cette démarche.

Compte tenu des spécificités du territoire et du marché local de l’ha-
bitat, il semblerait que les difficultés à surmonter pour remettre sur
le marché des logements vacants relèvent :
– de problèmes de succession ou de la peur de louer après une
mauvaise expérience ;
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Raisons pressenties de la vacance :

• raisons personnelles (succession,
mauvaise expérience locative) ;

• logique spéculative ;

• raisons techniques (délabrement).

Collecte des données statistiques disponibles à l’échelle de la commune ;

�

Sélection des logements vacants depuis 1 an et plus (vacance structurelle)
et analyse du volume de biens concernés (nombre et taux) et de leurs
caractéristiques générales (typologie : maisons/appartements ; type de
propriétaires ; durée de vacance ; localisation) ;

�

Visite sur terrain pour visualiser les biens, confirmer ou infirmer les
hypothèses d’analyse ;

�

Présentation de l’analyse aux représentants de la commune et échanges
sur les conclusions de ce travail ;

�

Vérification et analyse plus fine de la liste des biens repérés, pouvant
conduire à sa modification (suppression ou ajout de biens) ;

�

Prise de contact avec les propriétaires des biens identifiés ;

�

Transmission par les propriétaires d’informations sur les caractéristiques
de leur logement, les raisons de sa vacance, les éventuelles difficultés
rencontrées et les besoins pour remettre leur logement sur le marché ;

�

Analyse, avec la communauté d’agglomération et ses partenaires
techniques, des informations reçues ;

Mise en place d’actions adaptées aux besoins remontés : information
sur les dispositifs d’aide mobilisables (supports de communication,
réunions publiques, rendez-vous individuels, permanences d’information),
accompagnement pour le montage des dossiers, soutien technique et
juridique, sécurisation de la relation locative (mise en place d’une
intermédiation locative), octroi d’aides financières, etc.

5 communes volontaires
(dont 4 déficitaires au titre de la loi
SRU).

Acteurs de la démarche :

• Saint-Louis Agglomération ;

• les communes volontaires : 
diagnostic ;

• ADIL 68 : conseils et analyses
personnalisées ;

• Anah, avec le dispositif 
« Louer abordable » ;

• ACTILOG pour 
l’intermédiation locative.



Clé de réussite :
Outre la diffusion de supports de
communication, les permanences
d’information de l’ADIL, financées par la
Communauté d’Agglomération, peuvent
également permettre aux ménages
d’être conseillés de façon neutre et
objective et d’obtenir tous les
renseignements sur les outils
mobilisables et les acteurs à leur
disposition.

– d’une logique spéculative de certains propriétaires, d’autant plus
exacerbée dans un territoire transfrontalier florissant comme
celui de Saint-Louis Agglomération ;

– de l’état de délabrement de certains logements anciens,
nécessitant des travaux de réhabilitation conséquents, afin de
pouvoir être remis sur le marché.

4 Mise en place d’un dispositif opérationnel

Les retours attendus des questionnaires permettront de définir les
outils complémentaires à mettre en œuvre. Saint-Louis Aggloméra-
tion a d’ores et déjà mis en place un dispositif d’aides financières
complémentaires aux aides de l’Anah :

– une prime de 500 € pour inciter les propriétaires modestes
à entreprendre des travaux d’amélioration du confort et de la
performance énergétique ;

– une aide financière pour les logements sociaux ayant fait
l’objet d’un conventionnement avec l’Anah (aide forfaitaire de
2 000 € par logement conventionné très social et 1 500 € par
logement conventionné social) ;

– les compétences et services des AIVS sont proposés comme
un moyen de rassurer certains propriétaires, de même que les
dispositifs comme la garantie VISALE ;

– une prime de 400 € par logement vacant depuis au moins
4 ans et situé en zone urbaine, qui serait remis en location
après avoir fait l’objet de travaux de réhabilitation et d’un
conventionnement Anah ;

Un document de communication sur quelques outils mobilisables a
également été diffusé aux 40 communes de l’agglomération, afin
qu’elles le relaient dans leurs propres supports d’information et de
communication (journal municipal, site internet).

5 Résultats et perspectives de la démarche

Dans l’attente des premiers retours des courriers envoyés aux pro-
priétaires, les collectivités et leurs partenaires travaillent à : 

– la diffusion des informations sur les dispositifs à disposition
des propriétaires pour la remise sur le marché de leur logement
vacant (dispositifs qui pourront être complétés en fonction des
retours de terrains à venir) ;

– la mise en place d’un réseau de professionnels aux compé -
tences complémentaires, avec les acteurs de terrain susceptibles
d’accompagner les propriétaires dans leur projet de remise sur
le marché de leur logement. Le principe visé est d’assurer la
continuité entre les différentes étapes et aspects (techniques,
financiers, juridiques, immobilier, patrimonial) du projet.
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1 Enjeux actuels, définis dans les politiques
locales

La ville de Chalon-sur-Saône a connu un fort déclin démogra-
phique et s'est progressivement paupérisée. Elle reste attractive
puisqu'elle attire de nouvelles populations mais compte toutefois un
nombre plus important de départs (jeunes et familles) que d'arrivées. 

En raison de l'offre abondante de logements collectifs, la ville-centre
attire les populations captives : les familles monoparentales, les fa-
milles cumulant les difficultés sociales et les personnes âgées.

L’objectif de retrouver une attractivité résidentielle nécessite
d’améliorer le parc de logements existants, de diversifier l’offre, en
proposant notamment une offre alternative à la maison individuelle
(maisons groupées ou en bande, petits collectifs) sur certains sec-
teurs, lorsque cela est possible.

Pour les communes rurales, il s'agit d'améliorer les logements les
plus anciens en mauvais état, notamment les cœurs de communes
rurales.

2 Initiation de la démarche

Dans le cadre du PLH en cours d’élaboration, une phase de diag-
nostic a été réalisée par le Service Habitat, sur les 50 communes de
l’agglomération (hors Chalon-sur-Saône), avec pour but de :
– dresser un état des lieux des problématiques d’habitat dans les
centres bourgs (vacance, habitat indigne, dégradé, insalubrité) ;

– recenser les attentes et les besoins des élus par rapport à ces
problématiques ; 
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• 51 communes. 

• 118 000 habitants. 

• 43 % de locataires

• 54 % des ménages locataires éligibles au logement
social.

• 5 communes SRU dont 2 déficitaires (actuellement
exemptées).

Démarche de la
Communauté
d’Agglomération
du Grand Chalon

3 ans pour lutter contre les
logements vacants ou dégradés
et rééquilibrer l’attractivité
résidentielle

Objectifs du PLH (2015 – 2020) :

• offre diversifiée de qualité pour
répondre aux besoins ;

• renforcer l’attractivité résidentielle du
centre-ville ;

• lutter contre la vacance ;

• requalifier le parc ancien dégradé ;

• rééquilibrer l’offre en logements
sociaux.

Diagnostic réalisé par le Service
Habitat, avec l’Espace Habitat Conseil
du Grand Chalon (regroupe les
partenaires de l’habitat tels que l’ADIL
et l’Espace Info Energie).

150 000 €
mobilisés

Diagnostic 
1 journée / commune 
Sur 50 communes



– élaborer un rapport de diagnostic contenant des propositions
d’actions (développement des solutions existantes et mise en
œuvre de dispositifs opérationnels ciblés).

3 Diagnostic quantitatif et qualitatif

Méthode : une enquête par commune

Des rencontres de terrains ont été organisées avec les élus sur cha-
cune des communes.

Les temps d’échanges se sont appuyés sur des supports de travail
transmis en amont aux Maires :
– une fiche d’identité de la commune contenant les principales
données de cadrage sur l’habitat, ainsi que les indications
précisant les données du parc potentiellement indigne issues de
données transmises par l’Anah (fichier PPPI) ;

– des cartographies :
 vue aérienne délimitant une proposition de périmètre du

centre-bourg ;
 cartographie précisant la localisation des logements vacants,

à partir du fichier 1767 bis COM.

Résultats diagnostics

Trois types de communes : 

– les communes disposant d’un centre-bourg clairement
identifié avec, par poches, des problématiques de vacance et
des bâtiments présentant des signes de dégradation ; 

– les communes dont le centre-bourg ne présente pas de
problématique particulière si ce n’est un ou deux biens de
taille relativement importante dont la dégradation et la vacance
sont liées à des successions conflictuelles ; 

– les communes à l’urbanisation récente, qui disposent d’un
centre-bourg moins identifiable pour lesquelles les problé -
matiques repérées sont plutôt sur les quartiers périphériques. 

4 Mise en place d’un dispositif opérationnel

Objectifs de démarche, méthodes d’action
opérationnelles

Stratégie d’intervention sur l’habitat privé sur la période 2018-2020 :
 Axe 1 : rénover les maisons individuelles ;
 Axe 2 : lutter contre le logement dégradé et le logement
vacant ; 

 Axe 3 : adapter les logements à la perte d’autonomie. 
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Constat : 

2 445 logements privés sont en
vacance de plus de 3 ans sur le Grand
Chalon, dont 901 sur la commune de
Chalon-sur-Saône. 

8,2 % du parc de logement a été
recensé vacant sur le territoire.
121 bâtiments dégradés répertoriés 
sur les 50 autres communes
diagnostiquées.

PPPI : Parc Privé Potentiellement
Indigne. Outil de pré-repérage des
logements indignes. Permet de
hiérarchiser les territoires en fonction du
nombre et de la densité du PPPI de
chacun, et de caractériser les situations
d’habitat indigne.

Temps dédié : pour chacune des 50
communes (hors Chalon-sur-Saône) à
minima :
• la rencontre a duré une demi-journée ;
• le travail en aval a duré une demi-
journée.

Raisons de la vacance :
• successions difficiles ;
• départ du résident en maison de
retraite ;

• enregistrement du bien comme
logement depuis l’origine au niveau
des services fiscaux mais l’usage actuel
est différent (stockage, remise,…) ;

• mauvaise expérience locative (impayés,
dégradation).

Objectifs de la démarche :
• 25 logements par an pendant 3 ans :
 20 logements par an pour les

propriétaires bailleurs ;
 5 logements par an pour les

propriétaires occupants.



LE PIG « Lutte contre la vacance de longue durée »
(en cours de finalisation)

Publics ciblés :

Pour les propriétaires bailleurs remettant un logement dégradé et
vacant depuis plus de 3 ans sur le marché dans le cadre d’un
conventionnement Anah : 
 dans les communes SRU et les pôles de proximité.

Pour les propriétaires occupants dans le cas de l’acquisition d’un lo-
gement vacant de plus de 3 ans :
 dans les communes SRU, les pôles de proximité et les

périmètres des centres-bourg des autres communes identifiés
lors du diagnostic.

5 Résultats et perspectives de la démarche

Le lancement opérationnel du PIG « Lutte contre la vacance de
longue durée » constitue la prochaine étape. En parallèle, il s’agit
de mener les actions complémentaires suivantes :

 Faciliter la mise en œuvre de la Taxe d’Habitation sur les
logements vacants et de l’exonération de la part communale
de la taxe foncière 

– porter à connaissance des communes les modalités
d’applications ;

– exonération de 5 ans à partir du paiement des travaux d’un
montant supérieur à 10 000 € ;

– mise à disposition des communes d’une délibération standard. 

 Information et sensibilisation des élus 

– mettre en place des sessions d’information et de sensibilisation
sur les procédures existantes participant à la lutte contre la
vacance (arrêtés de péril, droit de préemption urbain, etc.) ;

– développer des outils de communication sur cette thématique
(fiches techniques par ex).

 Communication grand public

– campagne ciblée sur les propriétaires de logements vacants
(mailing, courriers) ;

– mobilisation des outils de communication des communes pour
diffuser l’information (bulletins municipaux, sites internet, Espace
habitat Conseil du Grand Chalon…).

 Amélioration de la visibilité des dispositifs existants 

– valorisation des aides existantes dans le règlement financier pour
le parc social du Grand Chalon pour encourager les opérations
d’acquisitions-améliorations portées par les bailleurs sociaux sur
des logements vacants (aide pouvant aller jusqu’à 3500€ par
logement en PLAI).
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Les dispositifs incitatifs,
complémentaires au PIG : 

Volet financement :
• pour la Maîtrise d’œuvre en cas de
dossiers complexes demandant de
recourir à une maîtrise d’œuvre et/ou
architecte (obligation de l’Anah à partir
de 100 000 € de travaux) : 20 % du
montant HT de la prestation jusqu’à
1 000 € ;

• prime de sortie de vacance :
1 500 € ;

• prime d’incitation à l’accession à la
propriété comme résidence principale
sur des logements vacants de plus de
3 ans : 2 000 € ;

• création d’une prime de sortie de
vacance pour les propriétaires non
éligibles à l’Anah (objectif de 10
logements/an) : 1 000 € / logement
sous réserve de la réalisation de
travaux permettant d’atteindre
l’étiquette D.

Volet gestion locative :
• promotion de l’intermédiation
locative (AIVS) ;

• partenariat avec Action Logement ;
• sensibilisation des futurs copropriétaires
en cas d’accession (charges,
règlement, vie de la copropriété…).
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1 Enjeux actuels, définis dans les politiques
locales

La Meuse subit une lente mais continue diminution de population
due au départ de résidents vers les agglomérations et métropoles
afin de se rapprocher des pôles d'études et d'emploi. L'accueil
de nouveaux habitants, principalement des familles attirées par un
coût du foncier moins élevé, sur ses parties frontalières à proximité
de ces mêmes territoires, ne compense pas les départs.

Le département dispose cependant d'un atout grâce à la faible tension
du marché immobilier qui permet une bonne mobilité résidentielle
au sein des parcs locatifs (privé, HLM, communal et intercommunal).
Il est donc essentiel de veiller à leurs bonnes conditions de logement
des locataires. 

Les constructions privées et publiques sont faibles et la vacance aug-
mente notamment dans les polarités (centres-bourgs et cœurs de
ville). La construction privée, bien que faible, reste attractive dans le
périurbain. Dans les secteurs historiques, les logements anciens
sont généralement bon marché mais ils nécessitent des travaux
à minima d'amélioration thermique, sinon d’importants travaux
de rénovation ou de restructuration pour répondre aux besoins
actuels.

Les objectifs du PDH 2016-2021 :

• lutter contre la précarité énergétique en
finançant les travaux d'économies
d'énergie ;

• lutter contre la vacance en
accompagnant financièrement les
démolitions/reconstructions, fusions,
restructurations ciblées ;

• aider à la construction neuve HLM dans
les centralités ;

• offrir un service public global aux
ménages au travers de l'ADIL
interdéparte mentale et du CAUE en lien
avec les autres partenaires.

• 501 communes

• 190 500 habitants. 

• 12 Communautés de communes et 2 CA.

• 35 % de cette population est locataire, et 13 % vivent en
logement social. 

• 1 700 demandes de logement social sont en attente.

Démarche du
Département
de la Meuse

Conseiller les communes
et mettre à leur
disposition les moyens
adaptés de lutte contre
les logements vacants

1 ETP sur le temps
de la mission, puis
1/5 d’ETP

1 mois pour commune < 5 000 hab. 
3,5 mois pour commune 10 000-20 000 hab. 



2 Initiation de la démarche

En vue d'accompagner les collectivités dans leur démarche de revita-
lisation de leur cœur de ville, le Département leur propose de réaliser
un diagnostic pour :
– quantifier la vacance sur les secteurs à enjeux ;
– les aider à prioriser leurs interventions de lutte contre la vacance
en :
 qualifiant les logements vacants et en les classant selon
leur potentiel d'attractivité ;

 identifiant des immeubles ou groupes d'immeubles
permet tant de réaliser des opérations complexes (fusion,
démolition reconstruction ou création d'aménagements) afin
de rendre ces immeubles attractifs ou de revaloriser le
quartier ;

– connaître les motifs de l'inoccupation et les besoins des
propriétaires afin de développer des outils adaptés.

3 Diagnostic quantitatif et qualitatif

Localisation des secteurs ciblés

– cartographie des logements vacants à l'échelle communale, à
partir des données du fichier 1767 bis COM : cette étape
permet d'avoir un premier aperçu du nombre de logements
vacants et de les localiser ; 

– définition d'un ou plusieurs périmètres cibles selon la
concentration des logements vacants dans le centre ancien.

Repérage de terrain et notation des logements
vacants 

Chaque logement est répertorié par un technicien du Département
et noté dans une grille pour définir leur potentiel d’attractivité à partir
de 5 indices indicateurs (cf. fiche p. 78).

En complément : 
– utilisation de Google street view pour comparer l'état du
logement avec une autre date antérieure, et du site géoportail
pour étudier la présence de jardins, cours, etc. qui ne sont pas
visibles lors du repérage de terrain ;

– échange avec les élus et techniciens du territoire sur les
résultats obtenus et analyse au cas par cas de logements ou
groupes d'immeubles préalablement sélectionnés. 

Analyse des raisons de la vacance suite aux
échanges avec les propriétaires

Un courrier-questionnaire est adressé par voie postale à tous les pro-
priétaires de logements présumés vacants.

Il s'agit de recueillir davantage d'informations sur les caractéristiques
et l'état intérieur des logements vacants, sur les raisons de cette va-
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Constat : 

11 700 logements vacants privés.

11 % contre 9,1 % de moyenne
régionale d’après l’INSEE.

Points de vigilance :

• impossibilité de contacter directement
les propriétaires sauf par courrier, ce
qui limite le nombre de réponses ;

• difficulté à savoir combien de
logements sont vacants dans un
bâtiment ;

• impossibilité de voir si il y a un jardin ou
un accès extérieur car les jardins sont
souvent situés à l’arrière du bâtiment ;

• il est souvent impossible de voir les
toitures des logements car les
immeubles sont trop hauts.

Les raisons de la vacance :

• difficulté de gestion, suite à un
problème locatif, personnes âgées,
propriétaires souvent découragés ;

• prix de vente ou de mise en location
trop élevé ;

• logement peu attractif (aménagement,
superficie, performance énergétique…).
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cance, et de connaitre les attentes des propriétaires en vue d'identi-
fier le mode d'accompagnement à développer.  

4 Mise en place d’un dispositif opérationnel

Les solutions travaillées avec les territoires pour leur projet de revita-
lisation peuvent être :

– généralistes : 
 développer les aides aux travaux (notamment Anah) ;
 développer des outils tels qu'une communication

thématique (par ex : une information sur les moyens de
sécuriser la mise en location ou encore les points de
vigilance lors de l'achat d'un bien). 

– particulières : 
 création d'un club des bailleurs privés du territoire ; 
 accompagnement personnalisé avec le CAUE pour étudier

les possibilités d'évolution du bâti, ou avec l’ADIL pour cadrer
les démarches liées à la gestion locative et la partie
administrative ; 

 accompagnement méthodologique et financier de la
collectivité pour la mise en place d'outils spécifiques,
notamment fonciers sur certains immeubles ou groupes
d'immeubles stratégiques.

5 Résultats et perspectives de la démarche

Les communes et EPCI disposent désormais d'une analyse par com-
mune, contenant : 
– des statistiques sur les raisons de la vacance ;
– des listes de logements vacants avec un potentiel d’attractivité
(et classés en sous-catégories) et ceux jugés non prioritaires ;

– une sélection de logements, immeubles ou groupes
d'immeubles avec un intérêt particulier ou permettant de réaliser
des opérations complexes (fusion, démolition reconstruction ou
création d'aménagements) afin de rendre ces immeubles
attractifs ou de revaloriser le quartier ;

– les motifs de l'inoccupation et les besoins des propriétaires ainsi
que des propositions concertées d'actions ou outils à
développer.

De nombreux outils sont en cours de mobilisation pour concou-
rir à réduire la vacance : OPAH RU, dispositif d'accompagnement
départemental, portage par l'EPF de Lorraine, action « Cœur de
ville ».

Il s'agit aussi de développer ou renforcer : 
– des outils pour accompagner les propriétaires et les communes
(EPCI) ;

– les partenariats financiers et opérationnels ;
– des expérimentations sur des immeubles tests en vue de
donner des exemples d'intervention en centre-bourg.
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Acteurs de la démarche :

• Département de la Meuse
(Observatoire de l’habitat, technicien
pour repérage et analyse) ;

• Communes et EPCI (Elus et
techniciens). 

Acteurs et partenaires des actions de
revitalisation identifiés à ce jour : 

• Etat, Anah, Département, collectivités,
Région… : subvention pour la
réhabilitation ;

• ADIL interdépartementale ; 

• EPF de Lorraine : financement des
études de revitalisation, portage foncier
en appui des collectivités.

Clés de réussite :

• appliquer une notation neutre mais la
plus représentative des souhaits des
ménages du territoire ;

• échanger avec les propriétaires en
bonne connaissance du marché local
du logement ;

• veillez à travailler dans une logique
d’accompagnement et non de
culpabilisation des propriétaires.

Financements prévus :
Dans l’optique du lancement d’un outil
de financement pour la remobilisation
de logements dégradés dans les centre-
bourgs, une aide de 25 % pour les
travaux au-delà de 300 000 € par
immeuble est envisagée, dans la limite
de 2 immeubles par an.
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S’outiller pour mettre 
en place sa démarche 

p. 61 Fiches outils et dispositifs clés

p. 75 Documents types

p. 85 Fiches résumé des démarches des
collectivités

p. 93 Contact des collectivités

p. 94 Les membres du RNCLV

p. 95 Glossaire
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Fichiers INSEE

1767 bis COM

Fichier FILOCOM

Base de données MAJIC

À ce stade, l’hétérogénéité des territoires et des spécificités
locales ne permettent pas de proposer des outils clés en main
aux territoires qui souhaiteraient s’engager dans la démarche. 
La prise de contact entre acteurs de terrain doit être privilégiée
pour obtenir le meilleur niveau d’information.

Les opérations programmées Anah – OPAH, PIG, RHI-THIRORI

Le conventionnement des bailleurs avec l’Anah

Les agences immobilières à vocation sociale (AIS, AIVS)

L’intermédiation locative

La TLV / THLV

Les procédures d’insalubrité remédiable / irrémédiable

À ce stade, l’hétérogénéité des territoires et des spécificités
locales ne permettent pas de proposer des outils clés en main
aux territoires qui souhaiteraient s’engager dans la démarche. 
La prise de contact entre acteurs de terrain doit être privilégiée
pour obtenir le meilleur niveau d’information.
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Les fiches outils 
et les dispositifs
clés



62 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



63Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



64 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



65Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



66 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



67Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



68 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



69Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



70 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



71Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



72 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



73Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



74 Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018



Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018 75

État des lieux

Courrier d’information et questionnaire de Schiltigheim

Indices de notation diagnostic complémentaire du
Département de la Meuse

Mise en place de dispositifs

Délibération : abondement des primes dans la Commune de
Fegersheim

Exemple de fiche-action issue de la démarche de concertation
de la Commune de Muttersholtz

Communication 

Fiche de présentation des dispositifs de Saint-Louis
Agglomération

Plaquette d’information sur les dispositifs de l’Eurométropole
de Strasbourg

Plaquette d’information sur les dispositifs de la Commune de
Muttersholtz

Article dans presse spécialisée sur l’Eurométropole de
Strasbourg

Documents types
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État des lieux

Exemple de courrier d’information et questionnaire de Schiltigheim
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Indices de notation diagnostic complémentaire du Département de la Meuse
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Mise en place de dispositifs

Délibération (exemple) : abondement des primes dans la Commune de Fegersheim
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Exemple de fiche-action issue de la démarche de concertation
de la Commune de Muttersholtz
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Communication 

Fiche de présentation des dispositifs de Saint-Louis Agglomération
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Plaquette d’information sur les dispositifs de l’Eurométropole de Strasbourg
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Plaquette d’information sur les dispositifs de la Commune de Muttersholtz
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Article dans presse spécialisée sur l’Eurométropole de Strasbourg
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Fiches-résumé 
des démarches
des collectivités

Eurométropole de Strasbourg

Métropole européenne de Lille

Grenoble-Alpes Métropole

Commune de Muttersholtz

Saint-Louis Agglomération

Communauté d’Agglomération du Grand Chalon

Département de la Meuse
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Coup d’œil sur la démarche de l’Eurométropole de Strasbourg
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Coup d’œil sur la démarche de la Métropole européenne de Lille
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Coup d’œil sur la démarche de Grenoble-Alpes Métropole
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Coup d’œil sur la démarche de la Commune de Muttersholtz
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Coup d’œil sur la démarche de Saint-Louis Agglomération
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Coup d’œil sur la démarche de la Communauté d’Agglomération du Grand Chalon
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Coup d’œil sur la démarche du Département de la Meuse
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Contacts des collectivités 

CA Le Grand Chalon Service Habitat Laurent GOUTHERAUD 03 85 94 15 15

Commune de Muttersholtz Mairie Patrick BARBIER 

Julien RODRIGUES 03 88 85 14 55

Maison de la Nature du Ried 

et de l’Alsace centrale Delphine LATRON 03 88 85 11 30

Commune de Schiltigheim Mairie Marc AMRHEIN 03 88 83 90 00

Département de la Meuse Service Habitat et Prospective Etienne FERNANDEZ 03 29 45 77 55

Eurométropole de Strasbourg Service Habitat Paule PFLIEGER 03 68 98 51 33

Grenoble-Alpes Métropole DGA Cohérence Territoriale Jean SAINT-AMAN 04 76 59 59 59

Métropole Européenne Service Habitat Claire BRUHAT

de Lille Samuel BONNET 03 20 21 22 23

SPLA La fabrique des quartiers 03 59 00 11 60

Saint-Louis Agglomération Services Habitat – 

Politique de la Ville Sophie THORAVAL 03 89 70 90 70

ADIL68 – Observatoire 

de l’Habitat du Haut-Rhin Emmanuel BRAEUNER 03 89 46 79 50

Vacance des logements • Stratégies et méthodes pour en sortir I Eurométropole de Strasbourg I Anah I 2018
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Les collectivités et les partenaires membres du RNCLV (2018)

ADIL 67 Kaysersberg

ADIL 68 Lingolsheim

AIVS HH Gestion Alsace Le Mans

Agence nationale de l’habitat Métropole du Grand Nancy

Ardennes Métropole Métropole Européenne de Lille

CA Le Grand Chalon Metz Métropole

CA Pau Béarn Pyrénées Ministère de la Cohésion des territoires

DDT 68 Mulhouse Alsace Agglomération

Département de la Meuse Muttersholtz

Département du Bas-Rhin Paris

Département du Haut-Rhin Plobsheim

DREAL Grand Est Saint-Brieuc Agglomération

Eckbolsheim Saint-Louis Agglomération

Eurométropole de Strasbourg Schiltigheim 

Fegersheim SOLIHA Alsace

Grand Lyon Souffelweyersheim

Grenoble Alpes Métropole Troyes Champagne Métropole

Habsheim Vendenheim

Haguenau La Wantzenau

Illkirch-Graffenstaden
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ACTILOG

ADIL

AIVS

AIS

AMO

Anah

ANIL

ANRU

BAL

BBC (normes)

CAUE

CNIL

DDT

DGI

DGFiP

DRDJSCS

DRIHL

DUP

Enveloppe T

EPCI

EPF

FAPIL

1767 bis COM

FILOCOM

FNAIM

GLA

GLI

HLM

ImL

INSEE

MAJIC

NPRU

OLL

OPAH

ACTIon LOGement

Agence Départementale d'Information sur le Logement

Agence Immobilière à Vocation Sociale

Agence Immobilière Sociale

Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage

Agence Nationale de l'Habitat

Agence Nationale d'Information sur le Logement

Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

Bureaux d'Accès au Logement

Bâtiment Basse Consommation

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de d'Environnement

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés

Direction Départementale des Territoires

Direction Générale des Impôts 

Direction Générale des Finances Publiques

Directions Régionales De la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du Logement

Déclaration d’Utilité Publique

Enveloppe prépayée pour renvoyer un courrier

Etablissement Public de Coopération Intercommunale

Etablissement Public Foncier

Fédération des Associations et des Acteurs pour la Promotion et l'Insertion par le Logement

Fichier des locaux vacants de la DGFiP 

FIchier des LOgements par COMmunes

Fédération Nationale de l'Immobilier

Gestion Locative Assistée

Garanties Loyers Impayés

Habitation à Loyer Modéré

Intermédiation Locative

Institut National de la Statistique et des Études Économiques

Bases de données sur les parcelles, propriétaires et bâtiments, de la DGFiP

Nouveau Programme de Renouvellement Urbain

Observatoire Local des Loyers

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat

Glossaire
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ORI

PDALHPD

PIG

PIL

PLH / PDH

PLU / PLUi

POPAC

PTZ

QPV

RHI

RNCLV

SACICAP

SIG

SOLIHA

SRU

TFPB

TLV / THLV

VISALE

Opération de Restauration Immobilière

Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées

Programme d'Intérêt Général

Procédure Intégrée pour le Logement

Programme Local / Départemental de l'Habitat

Programme Local de l'Urbanisme (intercommunal)

Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement des Copropriétés

Prêt à Taux Zéro

Quartier Prioritaire de la politique de la Ville

Résorption de l'Habitat Insalubre

Réseau National des Collectivités mobilisées pour la lutte contre les Logements Vacants

Société Anonyme Coopérative d’Intérêt Collectif pour l’Accession à la Propriété

Système D'information Géographique

fédération SOLIdaires pour l'HAbitat

Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties

Taxe (d'Habitation) sur les Logements Vacants

Garantie de sécurité pour bailleur et locataire en accordant une caution, dans le parc locatif privé.
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